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Manuel de politique et de procédure pour l’été 
à l’intention du personnel 
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Protection contre le soleil (modèle)
Énoncé de politique
La politique du département des loisirs ou de l’organisme sportif ___________ est que les membres de son personnel prendront des mesures en vue de protéger les participants aux programmes et de se protéger eux-mêmes des effets nocifs de l’exposition aux rayons du soleil.

Fonction
Contribuer à protéger les participants aux programmes et aux membres du personnel lors des activités au soleil.
Pourquoi est-ce important?

Le cancer de la peau est la forme de cancer qu’il est le plus facile de prévenir. Il s’agit d’une forme de cancer qui est liée à l’exposition aux rayons du soleil pendant la jeunesse et qui peut être évitée. Comme les membres du personnel et les participants aux programmes passent souvent du temps en plein air lors des programmes de loisirs, le département des loisirs ou l’organisme sportif _____________ devrait s’efforcer, en collaboration avec le personnel, les parents et les participants, de protéger la santé de ces derniers en les éduquant au sujet de la nécessité de protéger leur peau et d’adopter des comportements sans danger vis-à-vis de l’exposition aux rayons du soleil lors des activités en plein air. Le but de cette politique n’est pas que le département des loisirs ou l’organisme sportif _____________ élimine ses activités en plein air, mais qu’il favorise le déroulement d’activités en plein air sans danger sur le plan de l’exposition au soleil, en adoptant des mesures préventives.

Procédures

Responsables des programmes
· Gardez une réserve d’écran solaire hypoallergénique et sans parfum dans les locaux du programme pour les personnes qui ont oublié leur propre flacon d’écran solaire ou qui n’ont pas les moyens de s’en procurer.

· Offrez aux membres du personnel un uniforme comprenant un chapeau à large bord et un T-shirt.

· Informez les membres du personnel du fait qu’ils doivent porter leur chapeau et leur T-shirt à tout moment lorsqu’ils sont en plein air. Lorsque le fait de porter un T-shirt empêcherait les membres du personnel de faire leur travail (par exemple lorsqu’ils donnent des instructions), ils doivent utiliser d’autres méthodes de protection contre les rayons du soleil (vêtements de type « rash guard », etc.).

· Offrez des sessions de formation et d’orientation aux membres du personnel qui vont passer un temps important en plein air (personnel des centres de loisirs, entraîneurs sportifs, maîtres nageurs, travailleurs auprès des jeunes, etc.).

· Exigez du personnel pendant l’été et des membres du personnel qui passent beaucoup de temps en plein air qu’ils suivent une formation sur la prévention des problèmes liés au soleil. Parfois, lorsqu’il n’est pas possible d’assister à une telle session (en raison de contraintes de temps ou d’un nombre insuffisant de membres du personnel pour offrir une telle session), on donne aux membres du personnel une trousse de prévention sur les problèmes liés au soleil.
· Incluez une lettre d’information dans les documents pour l’inscription destinés aux parents portant sur votre politique de protection contre le soleil et fournissez les informations nécessaires pour qu’ils se conforment à cette politique, c’est-à-dire des informations sur les écrans solaires, sur les habits appropriés, etc. — afin de faire augmenter les chances que les parents respectent la politique.

· Créez et distribuez une brochure sur la protection contre le soleil facile à lire, avec des conseils pratiques.

· Incluez des informations sur la protection contre le soleil dans la brochure de vos programmes d’été et dans vos bulletins d’informations pour la communauté.

· Incluez votre politique et les informations concernant la protection contre le soleil sur votre site Web, lors de vos annonces au public pendant l’été, dans vos communiqués de presse et sur vos babillards.
Personnel des programmes (personnel des centres de loisirs, entraîneurs, maîtres nageurs, travailleurs auprès des jeunes, etc.)

Lorsque vous concevez et planifiez des programmes, des sorties et des événements spéciaux :

· Prévoyez, dans la mesure du possible, l’essentiel des activités en plein air avant 11 h 00 et après 16 h 00.

· Consultez les informations d’Environnement Canada sur l’indice des rayons UV et ajustez vos plans en fonction de ces informations.

· Affichez la valeur de l’indice des rayons UV tous les jours dans les locaux de votre programme.

· Assurez-vous que les participants et que vous-même ayez suffisamment d’ombre. Pour cela, on peut prévoir des parasols pour les sorties ou organiser les activités de plein air dans des endroits bien boisés.

· Examinez les aires d’ombre qui sont disponibles. Lorsqu’il n’y a pas d’aires d’ombre créées par des éléments du paysage naturel, envisagez d’autres arrangements, comme l’utilisation d’un belvédère (kiosque de jardin) ou d’une grande tente. Dans certains cas, il faudra changer d’endroit pour l’activité.

· Limitez le temps consacré aux activités qui se déroulent sur des surfaces ou à proximité de surfaces qui réfléchissent la lumière (béton, sable, verre, neige et eau).

· Affichez et utilisez une liste de vérification pour les parents aux endroits où ils déposent les enfants, en leur demandant de cocher les articles requis : chapeau, écran scolaire avec FPS de 15 ou plus, T-shirt, baume pour les lèvres, lunettes de soleil et écran solaire appliqué sur la peau de leur enfant à l’avance.

· Affichez, si possible, des panneaux sur la protection contre le soleil dans vos lieux publics, comme les piscines et les plages.
Pendant les programmes, les sorties et les événements spéciaux :     

· Donnez des instructions adaptées au niveau de développement des enfants et organisez des activités sur la protection contre les rayons du soleil aux endroits et aux moments appropriés pendant les programmes.

· Incluez des activités sur la protection contre le soleil dans les programmes et cherchez des méthodes originales pour faire passer le message, comme des tatouages, des autocollants et des jeux (jeu sur la protection contre le soleil; voir aussi trousse de ressources pour les activités).

· Affichez ou envoyez aux familles des communications demandant aux participants de porter des articles de protection (vêtements, chapeau, écran solaire, etc.) pour les programmes qui exigent des activités en plein air. Encouragez les participants à mettre des lunettes de soleil et à appliquer un baume pour les lèvres.

· Faites tous les efforts qu’il est raisonnable de faire pour s’assurer que tous les participants au programme ont bien appliqué un écran solaire 30 minutes avant de sortir. Une fois que vous êtes dehors, faites les efforts qu’il est possible de faire pour vous assurer que les participants appliquent de nouveau de l’écran scolaire si cela est nécessaire, à votre avis.

· Donnez l’exemple en appliquant vous-même les mesures de protection contre le soleil et jouez le rôle d’ambassadeur de la protection contre le soleil lors des programmes, des sorties et des événements spéciaux. Donnez l’exemple des bonnes pratiques et faites-vous l’ambassadeur des mesures de protection, en portant des vêtements de protection, en appliquant un écran solaire et en évitant les longues périodes d’exposition au soleil. Si vous adoptez de bonnes habitudes vous-même, les participants au programme dont vous avez la charge feront de même.

Application de l’écran solaire :

· Demandez aux participants d’apporter leur propre écran solaire et leur propre chapeau (et encouragez-les aussi à porter des lunettes de soleil et à appliquer un baume pour les lèvres).

· Appliquez l’écran solaire dans des lieux publics et ouverts, avec deux ou plusieurs membres du personnel présents.

· Supervisez l’application de l’écran solaire chez les participants au programme. Les enfants peuvent se mettre par deux avec un autre enfant du même sexe pour s’aider l’un l’autre à appliquer l’écran solaire.

· Demandez aux parents/tuteurs l’autorisation d’appliquer de l’écran solaire aux participants qui ne sont pas en mesure de le faire eux-mêmes et aux participants âgés de moins de trois ans.

· Sensibilisez les parents/tuteurs au fait que le personnel ne s’occupera pas d’appliquer l’écran solaire si les participants n’ont pas besoin d’aide pour le faire et que c’est au parent/tuteur que revient la responsabilité de s’assurer que son enfant assume la responsabilité de l’application de l’écran solaire. Les parents/tuteurs peuvent apporter leur aide au personnel en demandant à leur enfant de s’entraîner à appliquer l’écran solaire à la maison. Le fait de commencer à appliquer de l’écran solaire dès le plus jeune âge encourage les enfants à en prendre l’habitude pour le reste de leur vie.

· Communiquez avec les parents pour leur indiquer qu’ils doivent appliquer une quantité généreuse d’écran solaire à leur enfant avant son arrivée.

· Apportez votre propre réserve d’écran solaire. Le département des loisirs ou l’organisme sportif _____________ conservera une réserve d’écran solaire hypoallergénique sans parfum sur place pour ceux qui ont oublié le leur ou qui ne peuvent pas se le permettre.

· Donnez l’exemple et soyez des ambassadeurs de la protection contre le soleil en portant vous-même les articles de protection appropriés à tout moment, en vous appliquant de l’écran solaire à intervalles réguliers tout au long de la journée et en évitant de vous exposer directement au soleil pendant de longues périodes (bronzage, etc.).

· Récompensez les membres du personnel et les participants de leurs efforts en matière de protection contre le soleil en soulignant leurs réalisations et en leur adressant des louanges
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